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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 7 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent supprimer ces alinéas qui prévoient pour l’ensemble des 
services de renseignement dits « du second cercle », soit notamment les services compétents de la 
police et de la gendarmerie nationales, de la préfecture de police et de l’administration pénitentiaire, 
une dérogation aux règles de droit commun du partage de renseignements entre services.  

Ils considèrent que ces dispositions ne permettent pas de garantir un juste équilibre entre la 
nécessité de renforcer la coopération entre les services de renseignements et la protection des droits 
et libertés individuelles.

Actuellement, l’article L. 822-3 du code de la sécurité intérieure, impose une procédure stricte et 
encadrée pour la transmission de renseignements collectés par un service de renseignement dit « du 
premier cercle »  (la direction générale de la sécurité intérieure, direction générale de la sécurité 
extérieure, direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières, etc.) aux services « du 
second cercle », lorsque  ceux-ci ont des finalités différentes de celles pour lesquelles les 
informations ont été collectées. Cette procédure requiert une autorisation préalable du Premier 
ministre, après avis de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement.  En 
supprimant cette exigence pour étendre le partage de renseignement, les alinéas 7 à 11 de l’article 
1er affaiblissent les garde-fous nécessaires pour limiter l’utilisation excessive et injustifiée des 
techniques de renseignement.


